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Portant  un regard spécifique sur le monde social, la photographie participe à construire notre  
représentation de celui-ci. La démarche de Nadine Roudil sur les migrants à Paris, accompagnée  
par un texte d’Olivier Thomas, interroge sur la place qui leur est faite en ville et sur les effets des  
politiques sécuritaires visant à invisibiliser leur présence sur le territoire.

Dans le champ des sciences sociales, toute réflexion sur l’utilisation de la photographie oblige à 
considérer son rôle dans la construction de l’objet étudié. C’est en particulier la question du rapport 
au réel – et donc du regard – qu’il est intéressant de questionner. Les photographies de Nadine 
Roudil1 participent pleinement de ce type de questionnement sur les représentations, les images de 
la  réalité  sociale.  Accompagnant  une  aventure  chorégraphique2,  et  prises  dans  un  lieu  chargé 
d’histoire  (l’enclos  Saint-Lazare),  elles  offrent  un  regard  particulier  sur  la  situation  des 
« clandestins » et sur la question de leur visibilité sociale.

Nadine  Roudil,  à  travers  ses  photographies,  aborde  une  réalité  à  la  fois  très  proche  et  très 
actuelle : la présence et la (l’in)visibilité des migrants dits « clandestins » à Paris, et plus largement, 
dans de nombreuses villes à l’intérieur et aux marges de l’Europe. Depuis la fin des années 1980 en 
effet,  à  mesure  que  les  frontières  extérieures  de  l’espace  Schengen se sont  fermées  et  que  les 
conditions  d’accès  au  droit  d’asile  sont  devenues  de  plus  en  plus  difficiles,  la  condition  des 
étrangers a changé, en particulier pour ce qui concerne les nouveaux arrivants. Dans les champs 
politiques et médiatiques, la figure de l’immigrant tend aujourd’hui à se confondre avec celle du 
« clandestin » (ou des « illégaux »). Le déploiement par l’État de mesures sécuritaires et policières 
depuis une vingtaine d’années  en France  a  fortement  contribué à  ce processus,  si  bien que les 
migrants ont été progressivement mis à la marge. Leur relégation dans les interstices de nos villes, 
avant parfois, pour les plus malchanceux, l’enfermement en centre de rétention, témoignent de la 
place qui leur est maintenant accordée dans nos sociétés3.

1 Ces photographies  sont  exposées  au square Alban  Satragne et  au  centre social  le  Pari’s  des  Faubourgs  (Paris,  
10e arrondissement), du 6 au 19 juin. Voir détails plus bas.

2 Il s’agit de la chorégraphie La nuit tombera à côté de nous, dont l’auteur est Océane Imbert de la Compagnie Permis 
de  Construire,  accompagnée par  l’ensemble  Senza  Sordini.  Cette  aventure  chorégraphique  et  musicienne  a  été 
dansée les 6 et 9 juin 2012 dans le square Alban Satragne et aux Abord du centre social Le Pari’s des Faubourgs.

3 Pour plus d’informations concernant les politiques européennes de contrôle des migrations :  migreurop.org. Les 
lecteurs pourront aussi consulter la rubrique « Faits et chiffres sur les migrations internationales » sur le site Internet 
de la Cimade : cimade.org/fichepratiques/1948-Faits-et-chiffres-sur-les-migrations-internationales .
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Combien de « clandestins » ?

Les personnes en situation irrégulière  présentes en France et  en Europe sont 
difficiles à dénombrer. Les chiffres dont on dispose ne sont que des estimations 
qu’il est évidemment possible de critiquer.

La Division de la population des Nations Unies avance le chiffre de 3,3 millions 
de personnes dans les pays européens membres de l’OCDE en 2010. En France, et 
depuis plusieurs  années  déjà,  le  ministère  de l’Intérieur  propose une fourchette 
allant  de  200 000  à  400 000 personnes.  Les  étrangers  en  situation  irrégulière 
seraient  plus  nombreux  au  Royaume-Uni  (entre  310 000  et  570 000  d’après  le 
Home  Office),  en  Italie  et  en  Allemagne  (respectivement  712 000  et  600 000 
d’après l’OCDE).

Quelles  que  soient  les  sources,  il  convient  de  rester  prudent  quant  aux 
estimations proposées et il  apparaît  essentiel de  s’appuyer sur d’autres  sources, 
plus  qualitatives,  pour  tenter  de  dessiner  les  contours  de  ces  dynamiques 
migratoires.

Les clichés  présentés  ici  ne  montrent  pas  les  migrants  eux-mêmes,  ils  mettent  en  scène  des 
danseurs dans différents espaces. Certains de ces lieux, tels que le square Villemin ou le square 
Alban Satragne, sont fortement porteurs de sens pour les migrants. Ce sont des « espaces repères » : 
points de chute pour les nouveaux arrivants et étapes pour les candidats au départ vers la Grande-
Bretagne et les pays nordiques. Ces deux squares sont aussi des lieux de vie. Le jour, les migrants  
s’y retrouvent pour discuter, développer un réseau de relations, faire du sport ou s’y reposer. La 
nuit, ces lieux, en particulier le square Villemin, ont été des « espaces refuges » avant que la ville de 
Paris n’en interdise l’accès en juillet 2009. Originaires principalement d’Afghanistan et du monde 
indien, les migrants qui s’y rassemblaient, pour dormir en sécurité ont été contraints de se disperser. 
Là où l’urbanisme n’a pas été redessiné pour interdire de se poser et de se reposer4, ils ont installé 
des couches faites de cartons et de couvertures pour dormir quelques heures.

Les squares et les rues du 10e arrondissement sont aussi des espaces dans lesquels se côtoient 
parisiens  et  clandestins :  « deux  communautés  [...]  glissent  l’une  contre  l’autre.  La  seule 
préoccupation commune semble que leurs corps ne se touchent  pas »5.  La co-présence de deux 
mondes sociaux qui évoluent l’un à côté de l’autre sans interactions est en effet mise en relief par le 
corps des individus. Celui du migrant est le seul indice de sa présence au monde. Ignorer ces corps  
qui se mettent en rangs pour un repas de la soupe populaire, qui se cachent pour échapper aux 
polices, ou qui déambulent dans les rues de Patras, de Rome ou de Paris, revient à refuser de voir  
qu’ils sont là. Plus encore, cela implique de ne pas voir la condition des immigrants. Car le corps est  
un  marqueur.  Il  témoigne  de  ce  qu’ils  ont  vécu  avant  d’arriver  là :  la  guerre,  les  kilomètres 
parcourus, les coups reçus des policiers aux frontières,  les privations, les tortures et  les sévices 
sexuels.  Le  corps  raconte  aussi  la  marginalité  ici  en  Europe :  les  infections  et  la  gale  faute 
d’hygiène, mais aussi les blessures (fractures et cicatrices) liées aux tentatives de passages dans les 
ports en Grèce, en Italie ou sur les côtes de la Manche.

Comment  peuvent-ils  quitter  cette  condition ?  Comment  sortir  du  « monde  clandestin » ?  En 
raison de leurs parcours de vie et de leurs histoires personnelles, la majorité des migrants présents 
dans les rues du 10e arrondissement de Paris ont la possibilité de déposer une demande d’asile et 
peuvent prétendre accéder au statut de réfugié. Cependant, les démarches administratives pour y 

4 Les grilles installées sous le pont La Fayette, à proximité de la station de métro Jaurès, constituent un bel exemple 
de dispositif « anti-clandestin » : il s’agit clairement d’interdire aux migrants présents la journée le long du canal 
Saint-Martin de venir se mettre à l’abri la nuit.

5 Lemasson, D. 2010. « Enfermé dehors, l’homme invisible », Pratiques, n° 48, p. 74-76.
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parvenir  sont  longues  et  complexes.  Sans  accompagnement,  les  chances  d’obtenir  un  jour  de 
l’OFPRA6 une réponse positive sont faibles. L’association France Terre d’Asile effectue une part 
importante de ce travail, mais des centaines de demandeurs d’asile – majoritairement des hommes – 
ne  bénéficient  pas,  faute  de  places  dans  les  structures  d’hébergement7,  d’une  prise  en  charge 
efficace.  Alors, depuis une dizaine d’années,  les membres des associations d’aide  aux migrants 
présentes à Paris (Collectif de soutien des exilés du 10e arrondissement de Paris), dans le Nord de la 
France (Salam, Terre d’Errance) ou à Cherbourg (Itinérance) se sont organisés pour héberger les 
demandeurs  d’asile,  mais  aussi  leur  proposer  un  accompagnement  social  (l’apprentissage  du 
français par exemple) et juridique (suivi du dossier, recherche d’un avocat spécialiste du droit des 
étrangers, recours devant la Cours nationale du droit d’asile8...). Parfois, des demandeurs d’asile 
ainsi pris en charge par des réseaux bénévoles obtiennent le statut de réfugié. D’autres n’ont pas 
cette chance ou se découragent d’attendre pendant des mois – voire des années – une réponse de 
l’administration.

Les migrants qui choisiront – ou seront contraints – de poursuivre clandestinement leur route vers 
le nord de l’Europe devront encore vivre à la marge de nos sociétés. Ils nous apparaîtront comme 
ces corps accrochés aux grilles des espaces frontières, ou comme ces silhouettes qui se dessinent en 
négatif dans les rues à la lumière des réverbères. Les photographies de Nadine Roudil appellent 
ainsi les images de situations bien réelles, vécues par les migrants en situation irrégulière. Elles 
témoignent d’un regard original et porteur de sens sur ce fait d’actualité.

Olivier  Thomas est  membre  associé  de  l’unité  mixte  de  recherche  (UMR) 6590  « Espaces  et 
Sociétés » du CNRS. Ses recherches s’inscrivent  dans le champ de la géographie sociale et  ses 
travaux portent sur la condition sociale des populations marginalisées. Il a soutenu en 2011 une 
thèse  intitulée Des émigrants  dans  le  passage.  Une approche géographique de la  condition de  
« clandestin » à Cherbourg et sur les côtes de la Manche.

Sa page personnelle : http://www.unicaen.fr/recherche/mrsh/pagePerso/2190337.

Nadine Roudil est  sociologue et photographe, chargée de recherche au département Économie et 
sciences  humaines  du Centre  scientifique et  technique du bâtiment  (CSTB).  Elle  est  également 
chercheur  associée  au  LAVUE  (Laboratoire  architecture,  ville,  urbanisme  et  environnement 
UMR 7218). Ses travaux de recherche actuels portent sur les politiques publiques et les usages de 
l’énergie. Elle a notamment publié :  Habiter la Castellane sous le regard de l’institution. Usages  
sociaux de la déviance (Paris : l’Harmattan, 2011).

6 Office français de protection des réfugiés et des apatrides. Les rapports d’activité de l’OFPRA, qui contiennent de 
nombreuses  données  sur  l’asile  en  France,  sont  disponibles  en  ligne :  ofpra.gouv.fr/index.html?
dtd_id=10&xmld_id=2679.

7 Les Centre d’accueil des demandeurs d’asile (CADA).
8 Cours  nationale  du  droit  d’asile.  Des  données  chiffrées  et  des  bilans  de  la  CNDA sont  disponibles  en  ligne : 

cnda.fr/donnees-chiffrees-et-bilans.
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Pour en savoir plus

« Terres promises », photographies de Nadine Roudil.

Exposition du 5 au 19 juin 2012, square Alban Satragne, centre social Le Pari’s des faubourgs (9, 
rue de la Ferme Saint-Lazare, 75 010 Paris).

Sur Internet

Association Salam : associationsalam.org

Association Terre d’errance (Norrent-Fontes) : terreerrance.wordpress.com

Collectif  de  soutien  des  exilés  du  10e arrondissement  de  Paris :  exiles10.org/spip.php?
page=sommaire 

Coordination française pour le droit d’asile (CFDA) : cfda.rezo.net

Groupe d’information et de soutien des immigrés (GISTI) : gisti.org
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